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Deux textes précisent comment les entreprises devro nt négocier un      
accord d’entreprise ou mettre en œuvre un plan d’ac tion sur la prévention 
sur la pénibilité au travail. 

 

Dans un premier temps, abordons le 
texte qui précise le contenu de l’accord 
ou du plan d’action que les entreprises 
d’au moins 50 salariés ou appartenant à 
un groupe de cette taille devront enga-
ger  à partir du 1er janvier 2012.   
 

L’Employeur avant  toute chose établirait  
un diagnostic des situations de pénibilité 
inhérentes l’entreprise, de ce diagnostic 
découleraient  les mesures de préven-
tion prévues par l’accord ou le plan.  
 

Ce dernier comporterait un des thèmes 
suivants : la réduction des poly-
expositions aux facteurs de risques   
professionnels ou l’adaptation et l’amé-
nagement du poste de travail et un autre 
thème retenu parmi quatre grands        
sujets.  
Chaque thème retenu devrait être      
accompagné de données chiffrées qui 
seraient mesurables par le biais d’indica-
teurs.  
 

Il est précisé que les entreprises dont 
l’accord ou le plan d’action séniors   
comporteraient expressément des     
mesures relatives à la prévention de la 
pénibilité, seraient dispensées de cette 

obligation tant que l’accord ou le plan 
d’action  s’appliquerait.  

Le second texte fixe pour sa part les  
modalités de pénalités qui seraient dues 
par les entreprises qui ne respecteraient  
pas l’obligation.  
 

Tout commencerait par une mise en 
demeure de l’inspection du travail,  qui 
constaterait soit une absence soit une 
insuffisance en termes d’accord ou de 
plan. L’employeur aurait alors six mois 
pour remédier à cette situation ou justi-
fier de sa défaillance (qui, du reste, n’en-
gendrerait au demeurant aucune         
pénalité !).  
 

La décision d’infliger des sanctions   
financières ou autres appartiendrait à la     
DIRECCTE qui fixerait le taux.  

Le 28 juin 2008, Xavier Bertrand, Ministre du 
Travail, des Relations sociales, de la Famille 
et de la Solidarité lançait le chantier de la 
réforme sur l’organisation de la  médecine 
du travail. 
 

Aujourd'hui, en raison de l’absence de    
calendrier précis, les entreprises et les         
services interentreprises de Santé au travail 
se trouvent dans une insécurité juridique      
majeure. 
Cette réforme annoncée, revient en force et, 
en pratique, cela occasionne des situations 
chaotiques : sur le plan national, 10 à 15 % 
des médecins suivent plus de 4000 salariés 
avec des pointes à 7000, un grand nombre 
de visites bisannuelles ne sont pas          
réalisées. 
D’ores et déjà, les employeurs rencontrent 
des difficultés, parfois même des condam-
nations pour insuffisance et non-respect des 
règles liées à la médecine du travail… 
 

Autre conséquence, l’accès à l’emploi est 
parfois en cause : certaines professions  
impliquent des mesures beaucoup plus   
drastiques en matière de législation sur la 
santé au travail, notamment dans le        
secteur de la pétrochimie ou du nucléaire. 
 

Dans l’attente de résultats sur la promulga-
tion de la loi, l’enjeu est d’obtenir des       
adaptations spécifiques et  des mesures 
moins contraignantes pour débloquer la 
situation critique et transitoire que connait le 
monde du travail. Le nombre de contentieux 
et d’incidents pourrait s’accroitre dans les 
prochains mois au détriment des avancées 
de réformes développées par les Services, 
une action est donc nécessaire. 
 

A l'AMETRA06, c'est entre 2000 et 2500                    
visites médicales par an qui sont réalisées 
par nos médecins du travail , des marges 
sont encore disponibles au regard de la 
situation nationale. La législation impose un 
quota maximum de 3300 salariés et de 450 
entreprises par médecin. Nous avons déjà 
entamé une réflexion et des propositions ont 
été faites au cours de notre dernière C.M.T 
(commission médicale technique) afin de 
nous organiser différemment, pour atteindre 
ces chiffres en tentant de répondre aux  
obligations législatives et trouver des solu-
tions dans l’attente des projets de lois, dans 
l'intérêt des salariés et des entreprises    
adhérentes. 
 
B. DEMAREST - Président 

Le centre qui était situé dans l’immeuble de la Caisse 
ORGANIC, boulevard de Riquier depuis les années 
1970, a déménagé au début de l’été 2006. 
 

Installé au 6 Place Auguste Blanqui (à proximité de la 
gare SNCF et des arrêts de bus), c’est dans des lo-
caux lumineux et spacieux (une superficie de 233 m²) 
que vous accueillent, du lundi au vendredi, les trois 
secrétaires médicales Evelyne, Pierrette et Christine, 
ainsi que les docteurs ASTIER, FERRANDO,     
TOUGERON et ZEHLER. 
 

D. CHOLLAT - Appariteur 

 

A l’est de Nice, 
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Il est un peu difficile de se retrouver dans les ai des aux logements financés par les 
organismes collecteurs, qu’elles sont les aides enc ore en vigueur, qu’elles sont 
celles qui n’existent plus…. 
Alors, suivez-moi dans ce dédale d’aides, d’avances … et j’en passe. 

OFFRE DE LOGEMENTS LOCATIFS 
L’attribution d’un logement  est conditionnée 
par les ressources du salarié demandeur. 
Le dossier sera présenté à une commission 
logement en même temps que 2 autres 
dossiers. En cas  d’accord le bailleur prend 
contact avec le salarié pour la signature du 
bail. 
 
AVANCE LOCA-PASS ��� �
Cette aide finance gratuitement le dépôt de 
garantie demandé par le bailleur lors de la 
location d’un appartement, dans le parc    
social, privé ou conventionné. Il représente 

un maximum 
d’un mois de 
l oye r  (hors    
charges) ou un 
mois de rede-
vance pour les 
foyers ou rési-
dences sociales 
et ce dans la 
limite de 500 €. 
 
 

 
AIDE MOBILI PASS 
Il s’agit d’un prêt  à 1%,  accordé aux     
salariés pour couvrir certaines dépenses 

relatives à un déménagement pour raisons 
professionnelles (doubles charges de loge-
ment, frais d’agence, frais de notaire…). 
 
CIL PASS MOBILITE 
Le CIL PASS MOBILITE se traduit par un 
accompagnement à la mobilité  pour les 
salariés mutés ou embauchés. 
 
LE PRET ACCESSION 
Bonne nouvelle, il n’est plus destiné au 
seuls primo-accédants. Le CIL a même       
l’ obligation de prêter à hauteur de 15000 € 
à un taux de 1.75% sur 15 ans (Ce prêt est 
soumis à l’accord préalable de l’employeur 
et aux budgets disponibles régionalement). 
 

Il est également à noter que l’aide « PASS 
Travaux » n’existe plus et que le prêt 
consenti au titre des économies d’énergie 
sur l’année 2010 a été supprimé. 
 

Si vous souhaitez toutefois financer des 
travaux ou un logement, vous pouvez vous 
adresser au LOGIAM, le service est gratuit,  
pour ce faire contactez, d’ores et déjà,    
Céline POUSTIS au 04.93.18.23.29 qui 
étudiera votre projet et vous informera des 
financements possibles.  

�����������������	�
������������������
�
������
�

La problématique du risque routier professionnel es t repris dans un deuxième plan de sécurité au trava il établi par 
l’administration. Il vise à réduire la sinistralité  routière professionnelle et les atteintes à la san té des salariés affectés 
à la conduite de véhicules dans le cadre profession nel. Cette campagne de contrôle s’inscrit parmi les  actions      
prévues dans ce domaine. 

En effet, les accidents routiers liés au 
travail sont la première cause de mortali-
té des accidents du travail et dans plus 
de 57% de l’ensemble des décès recon-
nus par la sécurité sociale, les ¾ concer-
nent le chemin domicile entreprise. 
 
Des campagnes nationales de contrôle 
vont être organisées sur 2011 et visent à 
améliorer la prévention du risque routier 
professionnel et sensibiliser les entrepri-
ses aux outils existants (plan de préven-
tion intégré dans le document unique 
d’évaluation des risques professionnels, 
guides des bonnes pratiques...). 

 

Cette campagne aura pour objectif de  
veiller au respect des obligations des 
entreprises dans le secteur du risque 

routier (entretien régulier des véhicules, 
management des déplacements inté-
grant des temps de pause, des rythmes 
de travail irréguliers…) 
 
Lors de cette opération,  il sera égale-
ment vérifier les obligations de prise en 
compte du risque « missions » dans le 
cadre du document unique. 
 
A noter,  en conclusion que sont princi-
palement visés durant cette action    
menée d’avril à juin 2011,  les secteurs 
dont l’activité principale n’est pas le 
transport. 

Bienvenue à ... 

C ’ es t  avec  p l a i s i r          
que nous accueillons       
le Docteur Didier Martin, 
qui vient nous prêter         
« main forte » pour      
quelques temps sur les 
centres de Cannes. 


